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 Rapport n°18 

 
Accunsentu per u pianu di finanzamentu rilativu à 
a mostra tempurànea 2026 è à u catàlugu di a 
mostra Corsica-Maghreb, una storia in spechju 
Approbation du plan de financement relatif à l’exposition 
temporaire 2026 et au catalogue d’exposition Corsica-
Maghreb, une histoire en miroir 

 
 

Dans le cadre de la prochaine exposition temporaire, le musée de Bastia présentera de juillet 
à décembre 2026, une exposition intitulée Corsica-Maghreb, une histoire en miroir et éditera à, cette 
occasion, un catalogue de l’exposition. 

 La Ville de Bastia sollicite une aide publique auprès de la Collectivité de Corse relativement 
à cette opération et conformément au règlement des aides relatif au Patrimoine (chapitre 4.1.4 - les 
activités des Musées). 

Le taux d’intervention maximum sur la dépense éligible s’élève à 50% pour une opération 
estimée à 450 000 € TTC (suivant attestation de non-récupération de la TVA). 

 

Dépenses Recettes 

Libellé Montant 

estimé 

TTC en € 

Libellé Montant TTC en € 

 
Exposition temporaire 2026 
Corsica – Maghreb, une histoire en 
miroir et catalogue d’exposition 

 
 

450 000 

 
 
CDC (50%)  

 
 

225 000 

  Ville (50%)   225 000 

Total dépenses 450 000 Total 
recettes 

450 000 

 
 
En conséquence, il sera proposé :  
 

− D’approuver l’opération exposition temporaire 2026 Corsica – Maghreb, une histoire 

en miroir et catalogue d’exposition et son plan de financement. 

− D’autoriser Monsieur le Maire à engager toutes les démarches nécessaires et à signer 
les documents se rapportant à cette opération. 



 

  

 

SYNTHESE 

Le Musée de Bastia organisera une exposition temporaire de juillet à décembre 2026, 

accompagnée d’un catalogue. Le plan de financement (450 000 €) est partagé à parts 
égales entre la Ville et la Collectivité de Corse. 


